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Le jeudi 31 août 2023 à 14 heures 20, les commissions conjointes du budget, des finances et du 

patrimoine et de l'habitat, de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire (BFP-HUAT) se sont 

réunies sous la présidence de M. Philippe Michel, dans l'hémicycle de l'hôtel de la province Sud, 

selon l’ordre du jour suivant : 

 

  rapport n° 97321-2023/3-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2022 de la zone d’aménagement concerté 

PANDA – délibération APS ; 

 

  rapport n° 97357-2023/3-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2022 de la zone d’aménagement concerté de 

Dumbéa-sur-Mer – délibération APS. 

 

 

Présents :  

Membres de la commission BFP : 

M. Guy-Olivier Cuenot, M. Philippe Michel, M. Petelo Sao, Mme Françoise Suve, Mme 

Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap. 

 

Membres de la commission HUAT : 

Mme Muriel Malfar-Pauga, Mme Maria-Isabella Saliga-Lutovika, Mme Françoise Suve et M. Julien 

Tran Ap. 

 

Absents :  

Membres de la commission HUAT : 

Mme Amandine Darras (excusée), M. Jean Kays et M. Alesio Saliga. 

 

Procurations* : 

Membres de la commission BFP : 

M. Jean-Gabriel Favreau donne procuration à M. Julien Tran Ap ; 

M. Brieuc Frogier donne procuration à Mme Françoise Suve. 

 

Membre de la commission HUAT : 

M. Lionnel Brinon donne procuration à Mme Françoise Suve. 

 
*Conformément au règlement intérieur de l’assemblée de la province Sud, les procurations ne sont comptabilisées que 

dans le cadre du vote des projets de texte examinés et non lors du quorum d’ouverture de la réunion.   

 

Soit 6 membres présents et 2 membres absents ou représentés pour la commission BFP et soit 4 

membres présents et 4 membres absents ou représentés pour la commission HUAT. 

 

Participaient également en leur qualité de conseillers : 

Mme Nina Julié, M. Lionel Paagalua, Mme Marie-Line Sakilia, Mme Christiane Saridjan-Verger, et 

Mme Aniseta Tufele. 
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Le Bureau de l’assemblée de la province Sud était représenté par :  

M. Philippe Blaise, premier vice-président de l’assemblée de la province Sud. 

 

L’administration était représentée par :  

M. Christophe Bergery, secrétaire général adjoint en charge du pôle développement et 

épanouissement de la personne (SGA-DEP) ;  

 

Ainsi que par : 

Mme Séverine Binet, chef du service du secrétariat de l’assemblée et de la coordination 

administrative (SSACA/DAJI) ; 

M. Jean-Pierre Breymand, directeur adjoint de l’aménagement, de l’équipement et des moyens 

(DAEM) ; 

M. Jean-Philippe Dinh, chef de service adjoint du secrétariat de l’assemblée et de la coordination 

administrative (SSACA/DAJI) ; 

M. Franck Ladrech, directeur adjoint de l’aménagement, de l’équipement et des moyens (DAEM) ; 

M. Raphaël Larvor, directeur du développement économique et du tourisme (DDET) ; 

Mme Laëtitia Olivier, gestionnaire-rédacteur au sein du bureau du secrétariat de l’assemblée 

(SSACA/DAJI) ; 

M. Nicolas Rintz, directeur des affaires juridiques et institutionnelles (DAJI). 

  

Participaient également en leur qualité d’intervenants extérieurs : 

M. Christophe Archambault, directeur général de la SECAL ; 

Mme Delphine Ballois, chef de projets à la SECAL ; 

M. Frédéric Jean, chef de projets à la SECAL. 

 

Projets de texte inscrits à l’ordre du jour 

 

  Rapport n° 97321-2023/3-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2022 de la zone d’aménagement concerté 

PANDA – délibération APS. 

 

Par convention de concession d’aménagement n° 03-019/PS du 15 avril 2003, la province Sud a 

confié à la société d’aménagement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL) la réalisation de la zone 

d’aménagement concerté (ZAC) PANDA, sur le territoire de la commune de Dumbéa. 

 

L’article 28 du cahier des charges, annexé à ce traité de concession, prévoit que le concessionnaire 

adresse pour examen au concédant, chaque année, un compte rendu financier comportant notamment 

en annexe :  

 

- le bilan financier prévisionnel global et actualisé des activités objet du contrat, faisant 

apparaître, d’une part, les réalisations en recettes et en dépenses et d’autre part, l’estimation 

des recettes et dépenses restant à réaliser, estimées en fonction des conditions économiques 

de l’année en cours, ainsi que, éventuellement, la charge résiduelle en résultant pour le 

concédant ; 

- le plan global de trésorerie actualisé faisant apparaître l’échéancier des recettes et des 

dépenses ; 

- une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de 

l’opération au cours de l’exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les 

prévisions de l’année à venir. 

Ce compte rendu annuel à la collectivité (CRAC), annexé au projet de délibération, a pour objet de 

résumer les principales réalisations et l’avancée du bilan financier. 

 

Les produits et charges de l’année 2022 sont récapitulés dans le tableau suivant, établi sur la base des 

éléments du CRAC transmis par la SECAL au 31 mai 2023 : 
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Concernant les recettes :  

 

 
 

Concernant les dépenses :  
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La ZAC PANDA est une opération d’aménagement créée en 2003 dont l’objectif initial était de 

réaliser de nouveaux quartiers équipés à vocation mixte résidentielle-activité permettant de répondre à 

une problématique croissante de logements et d’accueil d’entreprises dans l’agglomération. Les 

années suivantes, la ZAC a été modifiée à plusieurs reprises pour réorienter la zone sur une vocation 

exclusive d’activité. Elle est ainsi devenue un pôle économique dynamique accueillant de nombreuses 

entreprises diversifiées dans les secteurs artisanal, industriel, et commercial. 

 

Cependant, le contexte socio-économique moins favorable de ces dernières années et le blocage du 

secteur 5 sur la ZAC de Dumbéa-sur-mer ont amené la province Sud et son concessionnaire à mener 

une nouvelle modification de ZAC, approuvée en février 2023, qui réoriente les futures tranches à 

réaliser sur une vocation mixte résidentielle-activité. Ce sont ainsi 299 lots résidentiels et 45 lots 

d’activités, dont un cœur de quartier, qui vont être créés dans les années à venir.  

 

En parallèle, un refinancement de l’opération d’aménagement finalisé au 1er trimestre 2022 

(rééchelonnement du remboursement des emprunts et contractualisation d’un nouvel emprunt de 597 

millions de francs CFP auprès de l’Agence Française de Développement) a permis d’oxygéner la 

trésorerie de l’opération permettant la poursuite des travaux d’aménagement des futures tranches.  

 

Ainsi, les principaux enjeux à court terme pour la province Sud et son concessionnaire pour la ZAC 

PANDA  

sont : 

- de s’assurer que les travaux d’aménagement des futures tranches sont réalisés dans les 

budgets et délais prévisionnels, à commencer par ceux de la tranche 3 démarrés en mai 

2023 (105 lots résidentiels et 25 lots d’activités) ;  

- de maintenir un niveau de recettes commerciales suffisant sur les années 2023 et 2024 en 

s’appuyant sur un stock très faible de fonciers (24 lots pour une valeur prévisionnelle de 

1 234 MF), et ce en attendant la commercialisation de la tranche 3 ; 

- de porter une réflexion sur l’identité et la qualité du futur cœur de quartier, dont le 

marché de maîtrise d’œuvre doit être engagé en 2023.  
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Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation. 

 

***  

Une présentation a été faite par la Société d’Equipement de Nouvelle-Calédonie (SECAL). 

 

***  

 

Dans la discussion générale, Mme Julié a partagé le fait que des facteurs tels que l’absence 

de croissance démographique ou la hausse des taux d’intérêt des prêts affectent le rythme de 

développement de l’opération. Selon elle, il est probable que de nombreuses personnes n’aient pas 

donné suite à leur compromis de vente dû à l’augmentation des taux d’intérêt. Elle a ensuite souhaité 

savoir s’il existe des entreprises co-contractantes de la SECAL en difficulté ou proche de déposer le 

bilan. En réponse, M. Archambault a fait part de pertes au niveau des projets car les personnes qui 

prévoyaient des taux d’intérêt à 3 % se retrouvent désormais avec des taux à 5 voire 6 %. Il a ensuite 

convenu que les entreprises sous-traitantes dans le secteur du BTP font face à certaines difficultés, 

notamment l’accroissement des traites avec la sortie des prêts garantis par l’Etat (PGE). Celles-ci 

sollicitent d’ailleurs une accélération des paiements et la SECAL reste très vigilante sur ce point en 

veillant à ce que les sociétés soient payées en moins de quinze jours. Enfin, il a indiqué que les 

chiffres commerciaux sont globalement bons sur la zone d’aménagement concertée de Dumbéa sur 

mer (ZAC DSM) avec de gros projets qui n’existaient pas auparavant. Néanmoins, il a constaté une 

évolution sur la zone avec des entreprises qui commencent à fermer sur la centralité d’Apogoti. 

 

Suite à ces propos, Mme Julié a demandé une note comprenant des éléments concrets faisant 

état des difficultés auxquelles font face les entreprises et les particuliers sur la ZAC. En effet, elle a 

précisé que ces informations pourraient être présentés par les élus calédoniens dans le cadre des 

discussions prévues à Paris avec l’Etat afin de sensibiliser ce dernier sur la situation économique du 

territoire. M. Archambault a alors confirmé qu’une note sera produite et a également proposé de 

solliciter le Mouvement des Entreprises de Nouvelle-Calédonie (MEDEF NC) et la Fédération 

Calédonienne du Bâtiment et des Travaux Publics (FCBTP). 

 

Au sujet des emprunts, M. Blaise a expliqué que les dépôts de la clientèle sur le compte des 

banques ne permettent pas de contrebalancer les crédits qu’elles octroient. Leurs besoins sont 

habituellement couverts par leur maison-mère mais cela n’est plus suffisant. De surcroît, les banques 

sont également soumises à des règles nationales de ratios de solvabilité et de liquidité. Elles ne 

peuvent donc plus remplir leurs objectifs de production commerciale. Ainsi, il est nécessaire de 

négocier avec l’Etat afin que l’Institut d'Emission d'Outre-Mer (IEOM) soit autorisé à élargir les 

lignes de financement pour répondre à un besoin d’environ 100 milliards de francs CFP, de la même 

manière que lors de la crise sanitaire en 2022. En complément, M. Blaise a soulevé les problèmes 

que rencontrent le secteur public liés au financement de la Caisse Locale de Retraites (CLR), du 

Régime Unifié d'Assurance Maladie et Maternité (RUAMM) ou des hôpitaux. Cette situation pourrait 

provoquer un effet domino dans le secteur privé déjà affecté par un manque de financement des 

entreprises. 

 

En outre, Mme Tiéoué s’est interrogée sur l’impact du développement de la ZAC DSM 

notamment sur la ville de Nouméa. M. Archambault a présenté les effets induits par le développement 

des deux ZAC. En effet, la province Sud et la SECAL ont investi 75 milliards de francs CFP pour les 

ZAC DSM et Panda. Il est estimé que l’effet de levier multiplierait les gains par trois voire quatre, ce 

qui représenterait une création de 4000 à 5000 emplois et des investissements de l’ordre de 250 à 

300 milliards de francs CFP dans l’économie calédonienne d’ici vingt ans. La SECAL travaille 

d’ailleurs avec l’Ecole de Gestion et de Commerce du pacifique Sud afin d’affiner ces estimations. Il 

a souligné que la ZAC DSM qui était vue comme une cité-dortoir est désormais considérée comme un 

espace dynamique, mature et attractif avec une cohérence entre le logement social et le logement 

mixte. M. Archambault a ajouté que tous les grands investisseurs et promoteurs calédoniens 

s’implantent aujourd’hui sur les deux ZAC, ce qui n’était pas le cas il y a cinq ans. 

 
Enfin, Mme Malfar-Pauga a mis en avant des problèmes de délinquance ainsi qu’une part très 

importante de logements sociaux sur la ZAC DSM. Elle a alors souhaité que des améliorations 

puissent être réalisées à l’avenir sur les deux ZAC en prenant en considération les besoins en 

infrastructures et en apportant plus de mixité sociale au niveau des logements, et ce, pour le bien-

vivre des habitants. 
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***  

Examen du projet de délibération : 
 

Article 1 et 2 : Avis favorable des commissions, sans observation. 

 

Commission BFP : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité (M. 

Guy-Olivier Cuenot, M. Jean-Gabriel Favreau, M. Brieuc Frogier, M. Philippe Michel, M. 

Petelo Sao, Mme Françoise Suve, Mme Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap). 

 

Commission HUAT : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité (M. 

Lionnel Brinon, Mme Maria-Isabella Saliga-Lutovika, Mme Françoise Suve et M. Julien Tran 

Ap). 
 

 

*** 

  Rapport n° 97357-2023/3-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2022 de la zone d’aménagement concerté de 

Dumbéa-sur-Mer – délibération APS. 

 

Par traité de concession n° C.306-07 du 7 décembre 2007, la province Sud a confié à la société 

d’aménagement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL) la réalisation de la zone d’aménagement concerté 

(ZAC) de Dumbéa sur mer, sur le territoire de la commune de Dumbéa. 

 

L’article 26.3 du cahier des charges, annexé à ce traité de concession, prévoit que le concessionnaire 

adresse pour examen au concédant, avant le 1er juin de chaque année, un compte rendu financier 

comportant notamment en annexe :  

 

- le bilan financier prévisionnel global actualisé des activités objet du contrat, faisant 

apparaître l’état, d’une part, des engagements réalisés en recettes et en dépenses et 

d’autre part, des estimations des recettes et dépenses restant à réaliser, estimées en 

fonction des conditions économiques de l’année en cours, ainsi que, éventuellement, la 

charge résiduelle non couverte par les produits de l’opération qui nécessite une révision 

par voie d’avenant, de la participation du concédant ; 

 

- le plan global de trésorerie actualisé de l’opération faisant apparaître l’échéancier des 

recettes et des dépenses ; 

 

- une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de 

l’opération au cours de l’exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les 

prévisions de l’année à venir. 

 

Ce compte rendu annuel à la collectivité (CRAC), annexé au projet de délibération, a pour objet de 

résumer les principales réalisations et l’avancée du bilan financier. 

 

Les produits et charges de l’année 2022 sont récapitulés dans le tableau suivant, établi sur la base des 

éléments du CRAC transmis par la SECAL au 31 mai 2023 : 

 

Concernant les recettes :  
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Concernant les dépenses : 
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La ZAC de Dumbéa-sur-mer est une opération d’aménagement créée en 2007 dont l’objectif initial 

était de réaliser de nouveaux quartiers équipés, idéalement situés dans l’agglomération, permettant de 

répondre à une problématique croissante de logements. 

 

A ce jour, la ZAC de Dumbéa-sur-mer est devenue un morceau de ville moderne et dynamique dont 

les infrastructures et les équipements bénéficient directement à la population, puisqu’elle accueille 

désormais près de 3600 logements à la fois diversifiés et récents, deux pôles économiques importants 

totalisant 80 000 m² de commerces et services générant de nombreux emplois, et des équipements 

structurants dans plusieurs domaines (santé, éducation, social, sécurité, culte…). 

 

Cependant, la ZAC de Dumbéa-sur-mer fait face depuis 2018 au blocage foncier du secteur 5 restant 

à aménager ce qui engendre des conséquences opérationnelles et économiques : 

- Un stock très faible de fonciers restant à commercialiser (24 lots à fin 2022) ;  

- Une participation provinciale importante (419 millions de francs CFP en 2022) ;  

- Un retard dans la perception des recettes commerciales sur les secteurs suivants à 

aménager ; 

- Un rapprochement critique des échéances de remboursement des emprunts souscrits 

auprès de l’Agence Française de Développement et de la Banque des Territoires, et ce 

alors que des dépenses importantes sont à prévoir sur les années à venir pour la 
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réalisation des travaux d’aménagement du secteur 5.  

 

En 2022, des travaux d’aménagement ont néanmoins pu être engagés sur une petite portion du secteur 

5  

(1ère tranche de Cap Apogoti) avec pour objectif de commercialiser 78 lots à fin 2023.  

 

En outre et concomitamment aux actions en justice visant le déblocage du site, des négociations avec 

le GDPL Taku et les autorités coutumières ont permis d’aboutir à la signature d’un protocole le 2 

mars 2023 prévoyant la libération du site par les occupants en contrepartie de l’attribution de certains 

terrains.   

 

Ainsi les principaux enjeux à court terme pour la province Sud et son concessionnaire pour la ZAC de 

Dumbéa-sur-mer sont : 

- De s’assurer du respect du protocole d’accord par les signataires ; 

- De s’assurer de la restructuration des remboursements d’emprunts dans le temps avec les 

organismes financiers prêteurs ; 

- De s’assurer de la réussite de la commercialisation des futurs lots des secteurs restants à 

aménager, à commencer par la 1ère tranche de Cap Apogoti ; 

- De s’assurer de la modification de la ZAC pour adapter le projet et le programme en 

fonction des dernières projections socio-économiques, des capacités financières réduites, 

et des défis en termes de qualité de vie et d’environnement.  

 

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation. 

 

 

***  

Les conseillers n’ont formulé aucune observation dans la discussion générale. 

 
***  

Examen du projet de délibération : 
 

Article 1 et 2 : Avis favorable des commissions, sans observation. 

 

Commission BFP : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité (M. 

Guy-Olivier Cuenot, M. Jean-Gabriel Favreau, M. Brieuc Frogier, M. Philippe Michel, M. 

Petelo Sao, Mme Françoise Suve, Mme Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap). 

 

Commission HUAT : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité (M. 

Lionnel Brinon, Mme Muriel Malfar-Pauga, Mme Maria-Isabella Saliga-Lutovika, Mme 

Françoise Suve et M. Julien Tran Ap). 
 

*** 

 

L’ordre du jour ayant été épuisé, le président de la commission BFP a clôturé la réunion à 14 heures 

55. 

 

 
 

 




